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RÉGALISSE, s. f. — Réglisse. — C’est
aigalisse (voy. ce mot), avec un r initial sous
l’influence de réglisse. On trouve déjà
régalisse à Lyon au xviie siècle.



REGARD. — Un regard à couper un clou.
Voy. clou.



REGARDANT, adj. — Chiche, très économe.
Le père Crépin était un homme regardant.



REGARDER (SE), v. pr. — Économiser, se
plaindre la dépense. Au jour d’aujourd’hui
tout le monde se regardent les enfants. —
Le passage de regarder à se regarder est
un bel exemple de dérivation de sens.



REGLANEUR. — Reglaneur de pelosses. Se
dit d’un vagabond qui vit de mendicité
et de maraudage. Littéralement : celui
qui glane pour la seconde fois les prunelles
(que d’ailleurs on ne récolte pas).



RÉGLÉ, adj. — Réglé comme un papier de musique,
Se dit d’un jeune homme rangé
comme un plot d’aune.

Papier réglé. Voy. sous carte.



RÈGLE-FAÇURE, s. m. — Terme de canuserie.
C’est un ustensile adapté au régulateur
et mû par le battant. Il a pour but
de « régler le régulateur ». Quand celui-ci
va trop vite, la façure devient plus
étroite, et par suite, la medée trop large.
Le battant frappe alors la tringle du
règle-façure et celui-ci modère le régulateur.

Cet ustensile, qui n’est guère usité que
dans les unis, date d’une vingtaine d’années
seulement.



REGONFLE (A), adv. — En grande
abondance, en surabondance. Lorsque M***,
architecte en chef d’un grand service, fut
décoré, il donna un grand dîner de « rendement
de croix ». On plaça à côté de
Mme *** un autre architecte, à qui son
grade dans le service donnait droit à
cette place. Au dessert, la maîtresse de
maison offrit gracieusement une pêche à
son voisin. Merci bien, Madame ***, fit
celui-ci, à Venissieux nous en avons à
regonfle. (Historique.) — Subst. verbal de
regonfler.



REGRET. — Faire regret, Exciter
souverainement la répugnance. Quand j’étais aux
Minimes, le petit G…, qui était en face
de moi à table me faisait regret parce
qu’il avait toujours des chandelles des
six au bout du nez. Ça m’ôtait mon dîner.
— Ce mot a tellement cours chez nous
que le pauvre Victor Corandin en a fait
usage dans le Roi des Oncles, certainement
sans s’apercevoir du lyonnaisisme : « Il
a commencé par lui dire, je crois, qu’elle
lui faisait regret, oui positivement regret !… »
— La dérivation du sens de chose
que l’on regrette au sens de chose qui
répugne est fort singulière. Scarron dit
bien : « Il avoit regret à tout ce qu’il
mengeoit, » mais cela doit s’entendre d’un
avare qui regrettait le prix de ce qu’il
mangeait. À Nyons, on dit aussi faire regret,
mais au sens de faire pitié.
Ça fait regret de l’entendre tousser. Cette
dérivation s’explique : « Cela m’inspire du
regret. » Mais je ne saurais rendre
compte de la filiation de notre pittoresque
expression.

On lit, dans le verbal de sa séance du
24 février 1496, que le consulat commet,
ce jour-là, François de Genas et plusieurs
autres échevins pour aller visiter l’hôpital
de Saint-Laurent-des-Vignes, hors
la porte Saint-Georges et « adviser si le
lieu sera propre à recueillir les gens infects
de la peste, en suyvant ce qu’il a plu au
roy (Charles VIT) luy faire dire par maistre
Jacques Ponceau, son médecin, pour ce
que le dit seigneur roy prend plaisir à son
esbattre de là le Rosne, et ne peut passer
devant le dit hospital, où il fait regret des
dits infects qui y sont. » (A. Pericaud, cité
par Em. Vingtrinier.)



REGRETTEUX, EUSE, adj. — Se dit de quelqu’un
de délicat, à qui tout fait facilement
regret.



REGRETTIER, s. m. — Régisseur d’immeubles.
Le sens est péjoratif. — C’est le franç.
regrattier, légèrement dérivé de sens. On a
confondu le régisseur, qui perçoit les
loyers pour le compte d’autrui, avec le
locataire général, qui, sous-louant en
détail, regratte ainsi les profits. Cela tient
à ce que la profession de régisseur était
inconnue encore au commencement du
siècle. Chacun gérait soi-même sa maison ;
tandis qu’il y a eu de tout temps des
locataires généraux.



REGROLLER, v. a. — Saveter, raccommoder
les souliers. — Fait sur grolle (voy. ce mot).
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